
D’accord, merci 

Docteur ! 

Contact du CRPV de Franche – Comté : 

• Mail : pharmacovigilance@chu-besancon.fr

Déclaration sur le site du portail des signalements : 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/espace-declaration/profil

La déclaration patient en pharmacovigilance

Le début du traitement 

La résolution de l’effet
Et après ? 
- Étude de la déclaration par un pharmacovigilant (médecin ou pharmacien) 

- Si besoin, contact du déclarant et/ou de vos professionnels de santé afin 

de recueillir le maximum d’informations utiles 

- Réalisation d’un courrier de réponse

- Enregistrement du cas et envoi à l’ANSM 

En déclarant les effets indésirables qui ne sont pas encore connus, vous 

contribuez à renforcer les connaissances sur les effets indésirables.

L’apparition d’un effet L’avis médical

La déclaration

Bon je ne vois pas d’où ça peut 

venir, c’est possible que cela 

soit le nouveau traitement. On 

va changer de médicament, et 

on va voir si cela se résout. On 

se reverra dans 3 jours. 

Effectivement, cela devait être 

le médicament. Je vous laisserais 

faire la déclaration à votre 

Centre Régional de 

Pharmacovigilance, car je n’aurais 

pas trop le temps aujourd’hui… 

J’espère que ce nouveau 

traitement va guérir 

mon mal de dos ! 

C’est bizarre je suis tout 

bleu depuis le début du 

traitement, mais ce n’est 

pas écrit sur la notice … 

Ça ne veut pas dire que ce 

n’est pas le médicament ! 

Ce serait bien que tu revois 

le Docteur ! 

Ma première 

déclaration de 

pharmacovigilance  ! 

Flashez-moi pour obtenir une 

fiche d’aide à la déclaration 
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